
 
 
 

REPUBLIQUE FRANCAISE 
DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

Commune de CLANS 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Séance du CONSEIL MUNICIPAL 
 

DU 29 novembre 2019 
 
 

Présents : Monsieur MARIA Roger, Mesdames CAILLAUD Madeleine, RAPUC Louise, Adjointes, Monsieur IPPOLITO 

Philippe, Adjoint, Mesdames Messieurs les conseiller(e)s en exercices : AURAN Robert, LAURENT Marianne, 

PELLEGRINO Marcel, RALLON Daniel. 

Absents excusés : M. GRANIERI Didier représenté par M. MARIA Roger, Mme SAMPEDRO Nathalie représentée par M. 

RALLON Daniel. 

Absents : Madame SCHERHAG Marielle, Monsieur AUBERT Éric 

Convocation du : 22 novembre 2019 

 
 

 
 
 
 
 
 
 



ORDRE DU JOUR 
 
I : APPROBATION DU COMPTE RENDU DE La SEANCE du 3 octobre 2019 

II : Subvention Téléthon 

III : Formation association pour la Collégiale 

IV : Point sur les travaux 

V : Rapport MNCA 2018 

VI : Lancement de la consultation pour la grange du Puy 

VII : DIVERS 

  

 

 
 

I : APPROBATION DU PV de la séance du 3 OCTOBRE 2019 
 
Le procès-verbal du Conseil Municipal en date du 3 octobre 2019 (joint en annexe) est adopté à l’unanimité. 
 

 
II : Subvention téléthon  
 
Monsieur le Maire rappelle à l’assemblée les festivités qui auront lieu le lendemain à Clans à l’occasion du Téléthon : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



De plus, à partir de 14h00 sur la place du village participeront les sapeurs-pompiers de Saint Sauveur sur Tinée : 

- Tours de camion incendie  
- Utilisation de la lance incendie : jeux de précision 
- Visites d’ambulance et présentation du matériel de secours 

 
Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal d’attribuer une subvention à l’AFM TELETHON pour l’exercice 2019 
pour un montant de 800.00 € comme l’an passé. 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL, ouï l’exposé du Maire, et après en avoir délibéré :   

- DECIDE d’attribuer en 2019 une subvention de 800 € dans le cadre de l’AFMTELETHON 

- CHARGE Monsieur le Maire de mener à bien cette opération. 

 

iii : formation association pour la collégiale 

 
Monsieur le Maire rend compte de l’entretien qui l’a eu en mairie le 31 octobre dernier, avec Serge FARAUT et Jean 
Pierre Maïssa, puis donne lecture du mail envoyé retraçant leur rencontre, en vue de la création d’une association 
(loi de 1901) pour la restauration de l'église de Clans classée aux Monuments Historiques. 

 
La création de cette association permettrait de faire valoir, de manière « officielle et soutenue », auprès de différentes 
instances de la nécessité d'entreprendre une restauration de certaines parties extérieures et intérieures de la 
collégiale afin de la pérenniser.  
 
La constitution de cette association permettrait aux Clansois, attachés au patrimoine local, et particulièrement à cet 
édifice, de pouvoir soutenir, entretenir, et défendre cette richesse.  
 
L’ensemble du Conseil Municipal accueille très favorablement cette idée de création qui serait un plus dans les 
différentes démarches à accomplir pour la préservation de la Collégiale. 
 
Monsieur le Maire et l’assemblée ne peuvent que se réjouir d’une telle création et s’associer à cette démarche.  
 

IV : point sur les travaux 

Monsieur le Maire fait un rapport à l’assemblée sur les travaux concernant : 

 
Le plan d’eau 

 
Suite à la réunion provoquée à la demande de la collectivité, à laquelle étaient conviées toutes les entreprises, un 
accord a été trouvé afin de reprendre au plus vite les travaux, et notamment : 

- De pourvoir au remplacement des pompes noyées lors des intempéries du mois d’octobre, 
- A la reprise d’un puisard dans le local technique, 
- A la reprise d’une trappe étanche, 
- A la reprise de la plateforme devant le local technique  

Dès que ces travaux seront réalisés, le plan d’eau pourra être mis en eau. 
 

Le Puy 
 

Les travaux sont en cours, on ne peut que regretter la météo capricieuse qui ralentit le chantier. 
Les travaux avancent néanmoins. L’ensemble des gaines doivent être mises en place avant que la dalle ne soit coulée 
et que les pavés soient posés ! Il est souhaité finir ce qui est entrepris avant d’attaquer un autre secteur. 

 



Le Rond-point de Pont de Clans 
 
Les travaux du rond-point de Pont de Clans commenceront normalement le lundi 2 décembre.  
Le planning a été décalé d’une semaine car l’entreprise en charge des travaux a subi des dégâts très importants lors 
des intempéries du weekend dernier. 
 

 Chantiers programmes 
 

Monsieur le Maire, rend compte des demandes de financements en cours : 

- La première concerne l’agrandissement du local des chasseurs afin que ces derniers puissent s’y réunir dans 
des conditions dignes de cette association. Le plan de financement initial était établi avec l’aide du 
Département des Alpes Maritimes et de la Région Provence Alpes Côte d’Azur, tel que pour des travaux HT 
de 54 700.50 € : 

 Sollicitée Obtenue 

Subvention 
Région (Frat 
2019) 

16 410.15 € 16 410 € 

Subvention 
Départementale 

22 974.21 € 
(60% de la dépense subventionnable) 

11 487 € 
(30% de la dépense subventionnable) 

Part communale 15 316.64 € 26 804 € 

 
- Le deuxième concerne l’aménagement de la cave dite « Filippi » (grande cave voutée) en un lieu consacré à 

la culture. Le plan de financement était établi avec l’aide du Département des Alpes Maritimes, de la Région 
Provence Alpes Côte d’Azur, de la DRAC tel que pour des travaux HT de 45 706.10 € : 

 Sollicitée Obtenue 

DRAC 10 853.05 € Ne participe pas 

Subvention 
Région (Frat 
2018-1250) 

12 000 € 12 000 € 

Subvention 
Départementale 

13 711.83 € 
(60% de la dépense subventionnable) 

6 856 € 
(30% de la dépense subventionnable) 

Part communale 9 141.22 € 26 850.10 € 

 

- Les toilettes de Pont de Clans …. 
 

Ces trois dossiers avancent, notamment Monsieur le Maire rend compte de 2 entretiens téléphonies qu’il a eu 
dans la journée avec les services à la fois, départementaux et métropolitains, et tiendra l’assemblée informée 
au plus vite dès réceptions de nouvelles notifications. 
 

V : rapport mnca 2018 

Monsieur le Maire donne lecture du courrier adressé par le Directeur Général des Services de la Métropole 
Nice Côte d’Azur, Lauriano AZINHEIRINHA et présente le rapport d’activité 2018 de MNCA. 

 
Ce rapport est tenu à disposition des personnes souhaitant le consulter. 

VI : lancement de la consultation pour la grange du Puy 

Pour information la consultation pour la vente de la grange du Puy est lancée.  
L’information ci-après est apposée sur la porte de la grange, affichée dans le village et mise en ligne sur le site 
internet de la commune. 
Les personnes intéressées peuvent déposer leur offre jusqu’au 8 janvier 2020 inclus. 



 
 

 

 

 

 



VII : divers 

 

Alfred Roux dit Môme 

 
Monsieur le Maire, rend compte de la demande faite par Raphaël BISTONI. 

L’accord lui avait été donné, et la plaque réalisée à ses frais. Il souhaite venir en mairie pour la déposer. 

Monsieur le Maire a été contacté, il y a quelques temps de ça, par M. BISTONI Raphael, qui demandait l’autorisation 
au Conseil Municipal de faire réaliser une plaque en granit, comme photo ci-jointe, à l’effigie d’Alfred ROUX dit 
Môme, à charge pour la commune de la déposer l’année prochaine durant la saison estivale, à l’occasion par 
exemple de la Ste Anne.  
 
 

La dépose de cette plaque commémorera l’anniversaire des 20 ans de sa mort. 
 
Cette demande a reçu un accueil chaleureux de la part de l’ensemble du Conseil Municipal.  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 
 
 
 
 



Déchets verts 
 
Monsieur le Maire souhaite donner l’information suivante : 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 



Demande de participation financière 

 
Vu les articles R 123-20 et suivants du code de l'action sociale et des familles, 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L. 2131-12 ; 
Vu la demande présentée par une administrée pour une aide financière relative à l’acquisition d’un moyen de 
chauffage, 
Considérant qu’après étude du dossier, il s’avère que les autres solutions envisagées par le CLIC ne peuvent aboutir, 
Considérant qu’il il y a urgence à ce que cette personne s’équipe pour l’hiver, 
Considérant qu’il est important qu’elle puisse être aidée financièrement 
 

Monsieur le Président propose à l’assemblée d’accorder une aide financière à hauteur de 200 € à cette administrée et 
propose que cette aide lui soit versée directement après présentation d’une facture acquittée.  

 

LE CONSEIL D’ADMNISTRATION, ouï l’exposé du Président, et après en avoir délibéré :   

- Accorde une participation financière de 200 €  

- Charge le Président de prendre les dispositions nécessaires au versement de cette aide après présentation 

d’une facture acquittée pour l’acquisition d’un moyen de chauffage 

 

Demande lombart bouzidi  

 

Monsieur le Maire rend compte de la demande de M. et Mme LOMBART qui détiennent les parcelles cadastrées A 709 
et A 617 afin de disposer d’un bien continu. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Il propose au Conseil Municipal de leur vendre une partie du chemin qui n’a plus lieu d’exister après bornage 
effectué à leurs frais. 



DM2 COM 

Monsieur le Maire propose à l’assemblée délibérante les inscriptions budgétaires suivantes :  
 

Au fonctionnement : 
 

 

 
A l’investissement : 

 
 

Total de la décision modificative : 
 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL, ouï l’exposé du Maire, et après en avoir délibéré :   

Approuve les dispositions ci-dessus, 

 

 

 

 

 

 

 

 



DM1 CCAS 

Monsieur le Président propose à l’assemblée délibérante les inscriptions budgétaires suivantes :  
 

Au fonctionnement : 

 
Total de la décision modificative : 

 
LE CONSEIL D’ADMNISTRATION, ouï l’exposé du Président, et après en avoir délibéré :   

Approuve les dispositions ci-dessus, 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



rapport de la commission locale d’évaluation des charges 

transférées 

La parole est laissée à Philippe IPPOLITO qui rend compte de la commission qui s’est tenue lundi en mairie de 
Nice concernant l’approbation de la CLECT 

 

Transferts de compétence au 1er janvier 2019 : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

A cela s’ajoute la demande de la Commune de Clans parvenue après la dernière réunion de la CLECT du 6 juillet 
2017 : 

 
 



Attribution définitive au 1er janvier 2019 : 

 
D’où la régularisation qui devra intervenir d’ici peu (avant la fin d’année 2019) : 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Vu le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.2129-29, 

Vu le code général des impôts, notamment l’article L.1609 nonies C, 

Vu le décret n° 2014-1606 du 23 décembre 2014 portant transformation de la métropole dénommée « Métropole 
Nice Côte d'Azur », 

Vu la loi du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des métropoles, dite loi 
MAPTAM, 

Vu les décisions adoptées par la Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées du 25 novembre 2019, 

Considérant qu’au titre de l’article 1609 nonies C du code général des impôts, le rapport définitif de la Commission 
Locale d’Evaluation des Charges Transférées doit être communiqué aux conseils municipaux des communes membres 
aux fins d’approbation,  

Considérant en effet que les conseils municipaux des communes membres de la Métropole prennent ainsi 
connaissance des montants arrêtés pour les charges et les recettes au titre des compétences transférées, 

Considérant enfin que la Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées du 25 novembre 2019 s’est 
prononcée sur le transfert des compétences « concession de distribution de gaz et d’électricité » et « promotion du 
tourisme, dont la création d’office de tourisme », 

Considérant que le rapport de cette commission a été notifiée le 26 novembre 2019 aux communes membres, 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL, ouï l’exposé du Maire, et après en avoir délibéré :   
 

PREND acte de la communication, par la commission locale d’évaluation des charges transférées, du rapport 
de la séance du 25 novembre 2019 portant sur le transfert des compétences « concession de distribution 
de gaz et d’électricité » et « promotion du tourisme, dont la création d’office de tourisme » ainsi que sur 
la révision des charges nettes transférées au titre de la compétence « voirie/propreté » pour la commune 
de Clans, de la compétence « aménagement numérique » pour la commune de Saint-Laurent-du-Var et 
de la reconnaissance de l’intérêt métropolitain du cimetière Antarès pour la ville de Nice. 

 

APPROUVE les termes du rapport de la commission locale d’évaluation des charges transférées du 25 
novembre 2019. 

 

Date des vœux 

La date des vœux est arrêtée comme l’an passé au 2ème samedi du mois, soit le samedi 11 janvier à 16h00 

 
L’ordre du jour étant épuisé la séance est levée à 18 heures 00 


